
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 
des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par 
les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les 
conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique 

NOR : SSAH2018898A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 6113-8 ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issus de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’article 6 de l’arrêté du 23 décembre 2016 susvisé est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« IV. – Sans préjudice des I à III du présent article, l’agence technique de l’information sur l’hospitalisation peut 

disposer, avant la transmission par chaque agence régionale de santé, des données d’activité médicale de 
l’établissement de santé conformément au I. 

« L’agence technique de l’information sur l’hospitalisation traite ces données et transmet sans délai à la Caisse 
nationale de l’assurance maladie les données ayant vocation à alimenter le système national des données de santé. 

« Les données ainsi transmises ne peuvent être traitées pour les finalités mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, à l’exception de la veille et la vigilance sanitaires. » 

Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juillet 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

K. JULIENNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

F. VON LENNEP  
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